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Conseil Municipal du 30 janvier 2023 à 18h00

N°ordre 7 Titre Révision des tarifs des repas 2023 - Service de restauration
partenaires - Centre communal d'action sociale (CCAS) et
Maison des Trois quartiers (M3Q)N° identifiant 2022-0342

Rapporteur(s)
Mme Élodie BONNAFOUS

Date de la convocation 24/01/2023

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Vincent GATEL

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 42 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR -  M.  Vincent  GATEL -  M.  Amir  MISTRIH -  Mme Élisabeth
NAVEAU  DIOP  -  Mme  Hélène  PAUMIER  -  M.  Kentin  PLINGUET  -  M.  Charles
REVERCHON-BILLOT - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M.
Robert ROCHAUD  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Samira BARRO-KONATÉ - Mme Béatrice BEJANIN - M.
Bastien BERNELA - Mme Alexandra BESNARD - M. François BLANCHARD - M. Aurélien
BOURDIER - M. Anthony BROTTIER - Mme Isabelle CHÉDANEAU - M. Didier DARGÈRE -
Mme Laurence DAURY REIG - Mme Agnès DIONÉ - Mme Alexandra DUVAL - Mme Julie
FONTAINE - M. Aloïs GABORIT - Mme Carine GILLES - M. Abderrazak HALLOUMI - Mme
Monique HERNANDEZ - M. Didier LONGUEVILLE - Mme Myriam MARCIL - M. Christian
MICHOT - M. Pierre NÉNEZ - Mme Chantal NOCQUET - M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre-
Étienne ROUET - M. Théo SAGET - Mme Sylvie SAP - Mme Claude THIBAULT Conseillers
municipaux 

Absents 1

M. Alain CLAEYS Conseiller Municipal 
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Mandats 10 Mandants Mandataires

M. Jean-Louis FOURCAUD M. Robert ROCHAUD

M. Bouziane FOURKA M. Aurélien BOURDIER

M. Laurent LUCAUD Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Solange LAOUDJAMAÏ M. Anthony BROTTIER

M. Maxime PÉDEBOSCQ M. Vincent GATEL

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER Mme Élodie BONNAFOUS

Mme Clémence POURROY M. Charles REVERCHON-BILLOT

Mme Lisa BELLUCO M. Didier DARGÈRE

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Julie FONTAINE

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de la n° 1 à 29.

Départ de M. Alain CLAEYS.
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Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel
Commission Développement local et rayonnement

Service référent Direction Générale Adjointe Transition écologique
Direction Alimentation - Agriculture

Les tarifs de la restauration collective de la ville de Poitiers n’ont pas augmenté depuis 3 ans. L’année 2022 a
connu un contexte économique général très inflationniste et les denrées alimentaires ont connu une hausse
des prix  au-delà  de l’inflation.  Face à  cette  situation,  la  ville  a  engagé dès la  rentrée scolaire 2022 une
réflexion  sur  la  tarification  de  sa  restauration  collective  et  décidé  d’appliquer  au  1er mars 2023  une
augmentation  limitée  à  4,2 %,  prévision  de  l’inflation  pour  l’année  à  venir  dans  le  projet  de  loi  de
finances 2023. De nombreuses collectivités, dans la situation de Poitiers, ont augmenté leurs tarifs à la rentrée
scolaire 2022, notamment dans les cantines. Il est ainsi proposé :  

1 - Révision des tarifs de restauration collective des repas fabriqués et livrés aux établissements du
Centre communal d’action sociale (CCAS) de Poitiers par la ville de Poitiers

La convention cadre entre la ville et le CCAS prévoit dans son annexe 8 la possibilité de réviser annuellement 
les tarifs. Il est proposé d’augmenter de 4,2 % le prix de vente des repas et des goûters pour les ainés et dans
les crèches au 1er mars 2023, soit :

TARIF UNITAIRE 2023

Repas petit crèche 2,34 €

Repas grand crèche 3,08 €

Gouter petit crèche 0,27 €

Gouter grand crèche 0,35 €

 

Bénéficiaire portage à domicile 5,54 €

Résident foyers 5,31 €

Journée alimentaire Établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes (Ehpad)

8,15 €

Bénéficiaire accueil de Jour Ehpad 5,31 €

Agent de service et famille 5,31 €

Article supplémentaire 0,28 €
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2 - Révision des tarifs de restauration collective des repas et  goûters fabriqués et  livrés pour  la
crèche de la structure multi accueil de la Maison des 3 quartiers (M3Q)

La convention entre la ville et la M3Q conclue le 28 juin 2021 prévoit dans son article 2 la possibilité de réviser
annuellement les tarifs. Il est proposé d’harmoniser le prix de vente des repas et des goûters pour les enfants
au 1er mars 2023 avec les tarifs pratiqués dans les crèches gérées par le CCAS, soit :

TARIF UNITAIRE 2023

Repas petit crèche 2,34 €

Repas grand crèche 3,08 €

Goûter petit crèche 0,27 €

Goûter grand crèche 0,35 €

Article supplémentaire 0,28 €

Les tarifs des repas et des goûters sont ainsi en légère augmentation, le tarif de l’article supplémentaire est en
diminution. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- de donner votre accord sur les tarifs des repas précités ci-dessus à compter du 1er mars 2023
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ces

sujets
- d’imputer la recette correspondante à l’article 70688 du budget Principal.

POUR 39 La Maire,
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CONTRE 0 Mme Léonore 
MONCOND'HUY 

Abstention 13 Mme Béatrice BEJANIN, M. François 
BLANCHARD, M. Aurélien BOURDIER, M. 
Anthony BROTTIER, Mme Isabelle 
CHÉDANEAU, M. Bouziane FOURKA, Mme 
Carine GILLES, M. Abderrazak HALLOUMI, 
Mme Monique HERNANDEZ, Mme Solange 
LAOUDJAMAÏ, M. Didier LONGUEVILLE, M. 
Pierre-Étienne ROUET, Mme Lucile VALLET. 

Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Vincent GATEL

RESULTAT DU VOTE Adopté

Affichée le 6 février 2023 Date de publication 
au Recueil des Actes
Administratifs

6 février 2023
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Date de réception en 
préfecture

6 février 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-218601946-20230130-170796-
CC-1-1

Nomenclature Préfecture 9.1 Autres domaines de competences des communes
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